
INTERMÉDIAIRE EN OPÉRATIONS DE 
BANQUE ET SERVICES DE PAIEMENT

LIVRET DE FORMATION

Objectifs
Le livret de formation IOBSP permet : 

Prérequis
Avoir des notions bancaires et de financement.

Connaître le vocabulaire associé au secteur d’activité 
concerné.

De répondre aux obligations de formation posées par la loi pour les 
Intermédiaires en Opérations de Banque et Services de Paiement.

De répondre aux exigences de capacité professionnelle en vue d’une 
immatriculation auprès de l’ORIAS.

Tronc commun

Modules de spécialité

Module 1  : Crédit à la consommation et crédit de trésorerie.

Module 2 : Regroupement de crédits.

Module 3 : Les services de paiement.

Module 4 : Le crédit immobilier.

Perfectionnement

Thématiques

Durée
40h, 80h ou 150h à distance

Depuis 2004
des centaines de professionnels 
nous font confiance

Niveau I : Tronc commun
+ 5 modules obligatoires
+ perfectionnement (24h)

Niveau II : Tronc commun
+ 1 module de spécialité au choix
+ perfectionnement (6h)

Financement de votre formation Contactez-nous
Quel que soit votre profil et votre situation profes-
sionnelle, il existe des solutions pour vous aider à 
financer votre formation.
JurisCampus met à votre disposition une équipe 
d’experts qui vous accompagne dans vos 
démarches et vous aide à orienter au mieux vos 
demandes : profitez-en !

JurisCampus
Immeuble le Naurouze - Hall B - 140 rue Carmin - 31670 Labège

Tél. : 05 62 88 28 43 - Fax : 05 62 88 28 44 - www.juriscampus.fr - contact@juriscampus.fr

05 62 88 28 43
contact@juriscampus.fr

Nos équipes sont à votre disposition pour 
élaborer votre projet de formation.

E-LEARNING
&COACHING

ELIGIBLE
CPF

CODE 
237083
237026

Niveaux

Niveau Crédit Immobilier : 
9 modules obligatoires (40h)
Programme spécifique, nous consulter

LIVRET
NIVEAU I & NIVEAU II

NIVEAU CREDIT IMMOBILIER

Statuts accessibles
Courtier ou mandataire non-exclusif en Opérations de 
Banque et Services de Paiement (Niveau I).

Mandataire exclusif en Opérations de Banque et Services 
de Paiement (Niveau II).

Mandataire d’Intermédiaire en Opérations de Banque et 
Services de Paiement (Niveau II).

Mandataire exclusif à titre accessoire ou Mandataire non 
exclusif à titre accessoire (Niveau Crédit Immobilier).


